
Deuxieme partie du Code : 6 ou 7 livres ?

Par Piper, le 03/12/2006 à 16:00

Comment ce fait t'il que mon prof de penal nous apprend dans son livre que la deuxieme 
partie du code penal contient [b:2199oyqx]6[/b:2199oyqx] livres et que j'en 
trouve[b:2199oyqx] 7[/b:2199oyqx] [b:2199oyqx]dans mon code de 2007 [/b:2199oyqx]? le 
dernier concernant les dispositions applicables dans les teritoires d'Outre-Mer et collectivitées 
teritoriales d'Outre Mer et de Mayotte.

Par Gab2, le 03/12/2006 à 16:19

ton prof a dû se tromper!Il y a bien 7 livres dans la deuxième partie du code pénal..Il en va de 
même pour la première partie d'ailleurs!

Par Piper, le 03/12/2006 à 16:23

Ok à moins que cela vienne du fait que le livre à ete ecrit en 2000/2001 en quelle année ce 7 
livre à t'il ete inserer ? enfin j'ignore si le verbe approprier :roll:Image not found or type unknown
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